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Annexe 1 

 

 

CLASSEMENT SANS SUITE - MOTIVATION 

 

 

1. Classement de nature technique. 

 

 1.1.  absence d'infraction 

 

 1.2.  charges insuffisantes 

 

1.3.  extinction de l'action publique 

 1.3.1.  prescription 

 1.3.2. décès de l'auteur 

 1.3.3. désistement de plainte (infraction poursuivie sur plainte) 

 1.3.4.  amnistie (pour mémoire) 

 1.3.5.  Renvoi au chef de corps en vue de mesures disciplinaires - 

article 44 de la loi du 14 janvier 1975 portant le règlement de discipline 

des Forces armées. 

 

1.4.  irrecevabilité de l'action publique 

 1.4.1. L'incompétence des organes de poursuite et des juridictions  

belges 

 1.4.2. autorité de la chose jugée (en ce compris l'absorption)  

 1.4.3. immunité 

 1.4.4. cause d'excuse absolutoire 

 1.4.5.  absence de plainte (infraction poursuivie sur plainte) 

 

 1.5.  auteur(s) inconnu 

 

2. Classement sans suite pour motifs d'opportunité 

  

2.1.  motifs propres à la nature des faits 

 2.1.1.  répercussion sociale limitée 

 2.1.2.  situation régularisée 

 2.1.3.  infraction à caractère relationnel 

 2.1.4.  préjudice peu important 

 2.1.5.  dépassement du délai raisonnable pour l'exercice des poursuites 

 

2.2.  motifs propres à la personnalité de l'auteur 

 2.2.1.  absence d'antécédents 

 2.2.2.  faits occasionnels découlant de circonstances spécifiques 

 2.2.3.  jeunesse de l'auteur 

 2.2.4.  conséquences disproportionnées des poursuites pénales - trouble  

social 

 2.2.5.  comportement de la victime 

 2.2.6.  indemnisation de la victime 

 

2.3.  politique criminelle 

 2.3.1. capacité d'enquête insuffisante 

 2.3.2.  autres priorités en matière de politique de recherches et de  

poursuites 
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3. Autres décisions d'orientation 

 3.1.  pour disposition 

 3.2.  signalement de l'auteur (sans suite provisoire) 

 3.3.  probation prétorienne 

 3.4.  proposition d'extinction de l'action publique par le paiement d'une  

somme d'argent 

 3.5.  médiation pénale 

 3.6.  transmission de l'affaire au fonctionnaire chargé d'infliger l'amende 
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